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Décret no 2009-444 
ord6nnant la présentation à l'Assemblée 
na&ma.le du projet de loi suivant : 

·'' . 
. . .i 

Projet de loi modifiant l'article. 68 .de la loi no 2008-43 du 20 août 2008 portant 
Code de l'Urbanisme. 

LE PRESIDENT D~ LA REPUBLIQUE 

Vu la Constitution, 

~ 

DECRETE 

Article premier : Le projet de loi dont' le texte est annexé au présent décret, sera 
présenté à l'Assemblé nationale par le Ministre d'Etat, Ministre de l'Urbanisme, de 
l'Habitat, de l'Hydraulique urbaine, de l'Hygiène publique et de l'Assainissement. 

Article .2 : Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat, de l'Hydraulique 
1 urbaine, de l'Hygiène publique et de l'Assainissement et le Ministre de l'Information, 

des Télécommunications et des Tics, du NEPAD, des Relations avec les Institutions et 
Porte-parole du Gouvernement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel. 

Fait à Dakar, le 28 avri.l 2009 

Par le Président de la République 
Le~ inistre 



REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Un Peuple - Un But - Une Foi 

':. 

PROJET DE LOI MODIFIANT L'ARtiCLE 68 DE _ .~ LOI 2008-43 
PORTANTCODEDEL'URBANIS .E 

): . 

EXPOSE DES MOTIFS 
, . . , 

Le présent projet de loi a pour objet, entre autres, la modmfication de 
certaines dispositions de la loi n°2008-43 du 20 août 2008, pc•rtant code 
de l'Urbanisme, notamment celles prévu. à son article « 68 ». 

En effet, dans le · nouveau code de l'urbanisme, nul ne peut 
entreprendre, sans autorisation admi~istrative, une construction de 
qu~lque nature que ce soit ou apporter des modifications à des 
constructions existantes sur le territoire ~es communes, ainsi que dans les 
agglomérations désignées par arrêté du Ministre chargé de l'urbanisme. 

' . . .•: 
. ! 

Cette exigence s'impose aux servic.es publics et concessic•nnaires de 
services publics de l'Etat, des départe.Pents et communes comme aux 
personnes privées. · 

Ce cadre juridique n'est pas très c(air car il ne fait pas la distinction 
entre l'autorisation administrative requise pour les projets de construction 
ou de modification des services publics\ et concessionnaires de services 
publics de l'Etat et celle délivrée . par le :·maire ou le président du conseil 
rural aux particuliers ou personnes p~ivées, après instructic[)n par les 
services charges de l'urbanisme. · · · 

' 

C'est cette absence de clarté qui justifie la nécessité de modifier 
l'article 68 de la loi 2008-43 du 20 août 2008 pour déterminer l'Autorité 
chargée de délivrer l'autorisation de' construire obligatoire qui est imposée 
aux services publics et concessionnaires de services publics de I"Etat. 

Pour ces cas de figure, le caractère d'utilité publique du ou des 
1 

ouvrages à réaliser, les contraintes de délais de leur réalisation, la nature 
et l'importance de. ces projets etc .. , exigent des études préalab~es prenant 
en compte toutes les considérations techniques et sous la supervision des 
services de l'Etat. 

Enfin, pour garder une cohérence dans la gesti ln de ces projets il 
parait plus judicieux de faire autoriser ces travaux pa a ·un service de l'Etat 
étant entendu que le respect des normes est réglé ~;ar ailleurs. 

Tel est l'objet du présent projet de loi. 
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Le p~ojet de loi . n°13/2009 modifiant ·· 
l'artidle 68 de la loi n°2008-43 du 20 
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M.AdamaSOW 
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Monsieur le Président, 
1 

Monsieur le Ministre d'Etat, 
Monsieur 1~ Ministre, 
Mes Chers Collègues, 

La Co 1 ission de l'Urbanisme, de l'Habitat, de 
l'Equipeme t et des Transports ·s'est réunie le vendredi 
12 juin 2009 dans la salle de la Commission des Finances 
sous la pré idence de Madame Seynabou Wade, Vice- 1 

présidente 4e ladite Commissionà Yeffetd'examiner le 
projet de lo~ n °13/2009 mopifiant l'article 68 de la loi 
n°2008-43 dùl 20 août 2008 pqrtant Code de l'Urbanisme. 

i 
Le Gouvernement étai~ représenté par Monsieur 

Oumar Sarr Ministre d'Etat, • Ministre de l'Urbanisme, 

de YH~bita, de .l'f~ydrauli~ue ·et de l'Assainissement, '' ·• 
entoure de sr s principaux co~laborateurs. 

1 ' ' : :., , . 
. , 

Ouvrant la séance, Madame la Présidente, au nom 
de la comm~ssion, a félicité Monsie.ur le Ministre d'Etat 
pour la confiance renouvelé~ de Mo~sieur le Président 
de la République avant de lui donner··Ia parole pour la 
présentation de l'exposé des .motifs. 

Prenant la parole, Monsieur le Ministre d'Etat a tenu 
à féliciter Madame la Présid,ente pour son élection à la 
tête de la Mairie de Fass-Colobane-Gueule-Tapée avant 
de remercier les membres de la commission pour leurs 
félicitations ~t leurs encouragements. 

! 
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i 

Abordant le projet de loi, Monsieur le Ministre 
d'Etat a corhmencé par préciser que dans le nouveau 
Code de l'Urbanisme, nul ne peut . entreprendre, sans 
autorisation ;administrative, une construction de quelque 
nature que ·~e soit ou apporter des modifications à des 
constructio~s existhnt sur le territoire des commun'es 
ainsi que d s agglomérations désignées par arrêté du 
Ministre ch rgé de l'Urbanisme. Il ajoutera même que 
cette exige~ce s'impose aux services publics et 
concessionnfires des services publics de l'Etat, aux 
Départemen~s et Communes comme aux personnes 

• / 1 privees. 

Ainsi, Monsieur le Ministre d'Etat estime que ce 
cadre juridi~ue n'est pas très clair car il ne fait pas la 
distinction èntre l'autorisation administrative requise 
pour les pro~ets de construction ou de modification des 
services pub!lics et concessionnaires de services publics 
de l'Etat et celle délivrée par la mairie ou le Président du 
Conseil rurbl aux particuliers ou personnes privées 
après instr*ction par les services chargés de 
l'Urbanisme~ .,. 
Cette absencle de clarté justifie, de l'avis de Monsieur le . 
Ministre d'Etat, la nécessité C,le modifier l'article 68 de la 
loi n °2008-43 du 20 août 2008; : 

- Pour garder une cohé~ence dans la gestion de 
l'Etat; 

- pour détermi~-1.er l' auto,rité chargée de délivrer 
l' autoris~tion d .2 constru~re ; .· · 



- mais surtout pour niettre fin . à l'allongement 
artificie~ de la durée d'étpde des projets. 

·, 

A la suite de l'exposé des motifs de Monsieur le · 
;~ 

Ministre d'Eitat, vos Commi~saires ont soulevé quelques 
• 1 • ' :' . 

questions ayJant trait a : ~ . 
- la néce~sité d'informer ~es maires et les Présidents 

des Co~munautés rurfles après la signature de 
l' autoritf compétente (Ayis consultatif) ; 
des régularisations fonci~res ; 
l'harmof isation des coj'lstructioris en hauteur ou 
règlemept de zone ; 

- aux pénalités . prévues · ·sur · ·· les ·. constructions 
illégales · ·; · · 

, 1 

la perti~ence d e .. 'Ia modification de l'article 68 entre 
! 

autres. 1 

Re~renant1 la paro __ le, Monsieur le . Mini~tre d'Etat a 
tenu a appor~er des reponses Bur certains points: 

• sur la J écessité d'informer, Monsieur le Ministre 
d'Etat hpprouve l'idée et propose même un 
amendebent consistant à ajouter lp. phrase suivante 

1 ~ · 

« A cet effet les maires et présidents· de conseil rural 
concernés sont nécessairement informés » ; 

• sur la régularisation foncière, Monsieur le Ministre 
d'Etat soulève des anomalies du système 
notamment sur la loi portant Code des collectivités 
locales et transfert de compétences. 

w.:. 

4 



• 

Pour étayer ses propos, il cite par exemple le Plan 
d'Urbani~m~ de _d_étail (PUD) ~uiestdéposé au ni:eau 
du conseil plUnicipal de la ville de Dakar et qui n'a 
cependant 1 pas la même rapidité, la même 
compréhension du problème que la commune . 
d' arrondiss,ment qui la vit. Cette . procédure ne fait 
qu' entraine des lenteurs, des pertes de dossiers dans le 
circuit. 

0 0 

Sur les r' glements de zone, Monsieur le Minisotre 
d'Etat avou que ce qui était autorisé, c'était le R+l. Mais 
aujourd'hui1 il souligne que ces lois ont été changées 
pour permettre à ceux qui sont au bord des grandes 
avenues de a:onstruire en hauteur suivant la largeur de la 

1 route. , 

1 

Il précise à cet effet que son département tend vers la 
législation +s constructions en hauteur pour réduire les 
demandes d~ régu larisation et de dérogation. 

• Sur les ~onstructions illégales, Monsieur le Ministre 
d'Etat ~récise que dans le Code de !'.Urbanisme 
plusieuJs pénalités sont définies al! niveau du Code 
de la donstruction, mais il souligne avec force la 
mise en place d'une structure de contrôle 
dénommée DESCOS (Direttion de Surveillance et 
de Contrôle de l'Occupation des Sols) outillée sur le 
plan légal et sur le plan fonctionnel pour détruire · 
toute construction non autorisée sans même 
attendre la décision du tribunal. 

~-~·:·. .. .... 
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C'est pourquoi, il avait été retenu au niveau de la 
1 

DESCOS de créer des brigades dans chaque 
département en renforçant le personnel sur le terrain. · 

1 

; 

Monsieur , le Ministre d'Etat compte s'informer pour 
savoir l'êta~ d'application de cette rnesure. 

• Sur la pertinence de l'article 68, Monsieur · le 
Ministr d'Etat souligne que cette décision n'est 
nullemJnt motivée par une perte quelconque des 
Collectitités locales puisque beaucoup d'éléments 
de cette lloi ont été discutés avant les élections du 22 
mars où des changements beaucoup plus 
fondamentaux avaient été faits : on peut citer les 
lotisserr1ents qui étaient validés et distribués par les 
maires Îortants. 

Satisfaits des réponses de Monsieur le Ministre d'Etat, 
vos Commis1saires ont adopté, à l'unanimité, ~e projet de 
loi n °13/2009 modifiant l'article 68 de la loi n °2008-43 du 
20 août 200~ portant Code de l'Urbanisme ainsi que 
l' amendemept à l'alinéa 4 et vous demandent d'en faire 
autant s'il rle soulève de votre part .... aucune obJ·ection 
majeure. 1 . . 

6 
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1 

Article Premier : 

i 
L'article << 68 >> de la loi 2008-43 Çju 20 août 2008, portant cqde de 

~:ba ::m;e:jt :::::::e::r:, q u~~:!it ~utorisation administrative, une 
construction d~ quelque nature que ce soit ou apporter des modifications 
à des constru~ions existantes sur le territoire des communes, ainsi que 
dans les agglbmérations désignée~ par arrêté du Ministre chargé de 
l'urbanisme. 1 ~ 

1 

Cett~ obliga~11, n s'impose aux ser~ièes publics et concessionnai~e~ de 
serv1ces publ1 s de l'Etat, aux communes comme aux personnes pnvees. 

':: . 

Toutefois, pour l'Etat, les services publics, les concessionnaires de 
services publics et les projets d1utilité publique, cette autorisation 
administrative ! obligatoire est acc6rdée par le Ministère chargé de 
l'Urbanisme. 4 cet effet, les maires et les présidents de conseil rural 
concernés sont informés. ',~ . · 

~ur t?ut le te lrit?ire national, les é~ablissem~nts recevant, du public, les 
etabhssementJ mdustnels ou . atel1ers d'artisanat, · les etab.hssements 
classés ainsi ~ue les con.structions; à édifier dans un site classé, sont 
soumis à l'a~torisation de construire. En outre, les établissements 
recevant du public doivent obtenir, après constatation de la conformité 
des installatiqns et aménagements aux prescriptions relatives à la · 
sécurité, une autorisation d'ouverture au public ; cette autorisation peut 
être retirée si lies prescriptions susmentionnées cessent d'être observées. 

ARTICLE 2: . . . . 
Toutes disposj~ions contraires à celles de la présente loi sont abrogées. 

Dakar, le 17 juin 2009 


